
Date lieu Épreuves Horaires

Samedi 13 octobre 2018 La Canourgue 1er tour du critérium départemental 13h30 - 18h

Samedi 08 décembre 2018 Mende 2ème tour du critérium départemental 13h30 - 18h

Samedi 26 janvier 2019 Mende 3ème tour du critérium départemental 13h30 - 18h

Samedi 16 février 2019 La Canourgue 1er tour du championnat jeunes 10 - 17 h.

Samedi 23 février 2019 Mende Finale départementale par classement 10 - 17 h.

Samedi 16 mars 2019 Saint-Chély 4ème tour du critérium départemental 13h30 - 18h

Samedi 30 mars 2019 Mende 2d tour du championnat jeunes 10 -17 h.

Vendredi 17 mai 2019 A voir COUPE LOZERE TOUR 1 20h30

Vandredi 31 mai 2019 A voir COUPE LOZERE TOUR 2 20h30

Samedi 15 juin 2019 Marvejols Championnats de Lozère 9 - 19 h.

Calendrier des competitions individuelles de tennis de table 2018/2019

Ouvertes à tous les pongistes disposant d'une licence tradi (hors baby et fun ping)

Le critérium départemental est une compétition individuelle organisée par catégorie d'âges : le vainqueur du tour en Lozère est qualifié au "critérium régional" pour le tour suivant.

Inscription auprès de mon club au plus tard le jeudi précédant la compétition.

L'inscription à un tour oblige de participer a au-moins 3 épreuves (s'assurer d'être présents les 3 week-ends sur 4 a minima).

La finale par classement est une compétition indviduelle ouverte à tous les + 13 ans. 

Les vainqueurs de chaque tableau sont qualifiés pour la compétition régionale. 

Le championnat jeunes est une compétition organisée par équipe de 2 joueurs (possible d'avoir un remplaçant) ouverte aux catégories -9ans, -11ans, -13ans et -15ans.

Inscription auprès de Lionel ou Fredo le mercredi.

Les équipes inscrites au premier tour sont reconduites au deuxième tour (s'assurer d'être présents sur les 2 tours). 

Le Championnat de Lozère clôture la saison avec une compétition en individuel et une autre en double.

Sont décernés les titres de Champions de Lozère dans chaque catégorie d'âge (de poussin à vétérans).

LA compétition de l'année !

maj du 5 octobre 2018


